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Les conseillers Grandes Cultures de la Chambre d’agriculture du Tarn participent au 
réseau des observateurs BSV (Bulletin de Santé du Végétal) depuis plusieurs années pour 
le colza, les céréales à paille, les protéagineux et le tournesol. 
 
Depuis ce printemps, suite à la demande de plusieurs agriculteurs, les observations se 
sont élargies au maïs. En effet, d’importants dégâts de sésamies avaient été constatés 
lors de la campagne 2020, et un suivi de ces populations était recherché par les 
producteurs. Des pièges à phéromones, prêtés par Arvalis-Institut du Végétal ont été 
placés chez 5 agriculteurs volontaires. Ils sont localisés sur les communes de Belleserre, 
Lempaut, Péchaudier, Salvagnac et Saint-Jean de Rives. 

 

 
 
 
Un nombre important de pyrales et sésamies a été relevé sur Saint-Jean de Rives depuis début juin. Dans une 
moindre mesure, à Lempaut, seules des pyrales ont été piégées, alors qu’à Belleserre et Péchaudier, seules des 
sésamies étaient présentes. Aucune capture sur Salvagnac, à ce jour. Ces données viennent enrichir l’analyse de 
risque du BSV maïs hebdomadaire.  
 

 
Pour rappel, priorité aux mesures prophylactiques. Elles consistent principalement à 
broyer finement les résidus de récolte et les collets après la récolte des maïs. Objectif : 
détruire mécaniquement les larves et les exposer au froid (le seuil de résistance au froid 
des foreurs est de -6 à -8°C en exposition directe et jusqu’à -11 et -13 °C dans le pivot. Ces 
seuils n’ont pas été atteints cette année). Ces mesures sont d’autant plus efficaces 
lorsqu’elles sont réalisées à l’échelle de la petite région agricole. 
 
Arvalis-Institut du végétal indique que certaines parcelles sont à risque : 

- Forte pression foreurs habituelle et/ou ayant subi des attaques en 2020 

- Broyage des cannes non réalisé juste après la récolte 

- Proximité de zones enherbées et en jachère 

- Production à destination alimentation humaine (dégradation qualité sanitaire) et maïs semences  
 
En curatif, l’objectif du traitement de 1ère génération est de réduire les dégâts directs des pieds de pontes des 
sésamies, mais aussi de réduire les populations et ainsi, limiter les attaques en seconde génération des pyrales et 
des sésamies. L’efficacité de la lutte demande une action collective dans un secteur donné. 
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Doit-on intervenir ? 

Suivi des vols de Pyrale et Sésamie 
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Selon le BSV du 17 juin, le pic de vol de première génération des sésamies a été atteint sur l’ensemble du territoire 
la semaine dernière. Le stade larvaire L3 « baladeur », stade où les jeunes larves sont les plus vulnérables, est 
actuellement atteint pour tous les secteurs. La présence de pieds de ponte se généralise sur le territoire. A noter 
également, les œufs des sésamies sont peu sensibles aux fortes températures. A l’inverse, les jeunes chenilles 
(stades L1-L3) peuvent être impactées par ces fortes chaleurs. 
 
Concernant les pyrales, le BSV du 17 juin indique que le pic de vol est atteint pour tous les secteurs. L’absence 
d’épisodes pluvieux importants dans les jours à venir va faciliter l’activité des papillons. Les pontes de pyrales ainsi 
que les jeunes larves peuvent être impactées par les fortes températures. 
 
 

Sur maïs grain et maïs fourrage, les conditions d’emploi du produit Coragen ont été modifiées au cours de l’année 

2020 : une seule application est désormais possible et celle-ci doit être réalisée entre les stades BBCH 20 et BBCH 

55, soit entre le stade 6 feuilles et le stade où 50% de la panicule terminale est visible (les rameaux de la panicule 

commencent à s’écarter). 

Sur maïs semence et maïs doux, l’application de Coragen reste possible jusqu’au stade BBCH 87. Il est donc possible 

d’appliquer cet insecticide sur ces cultures en période de floraison. 

Méthodes alternatives : 
Le DIPEL DF est un produit de biocontrôle à base de Bacillus thuringiensis autorisé à 1 kg/ha. Deux applications sont 
conseillées : la première 10-15 jours avant le pic de col de la pyrale et la deuxième au pic de vol. 
 
Les produits Success 4 et Mezalid, à base de Spinosad apportent globalement un niveau de protection comparable 
à celui du Coragen sur les deux ravageurs ciblés. 
 
Les trichogrammes sont à positionner au début du vol de pyrale. Ils sont utilisés généralement en deuxième 
génération. Ce sont des hyménoptères qui pondent dans les œufs de pyrale. La larve de trichogramme qui éclot 
consomme le contenu de l’œuf de pyrale. 
 
Ci-dessous les conditions d’emploi et efficacité des solutions autorisées (source Arvalis) : 

Evolutions réglementaires  
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